
GATT/AIR/2693 10 OCTOBRE 1988 

OBJET; COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - REUNION DES 24, 25 ET 
27 OCTOBRE 1988 

1. LE COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING TIENDRA UNE REUNION ORDINAIRE AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD LE LUNDI 24 OCTOBRE 1988 A 15 HEURES ET LE MARDI 
25 OCTOBRE A 10 HEURES. IL SE REUNIRA AUSSI LE JEUDI 2\ OCTOBRE A 
15 HEURES POUR ADOPTER SON RAPPORT ANNUEL AUX PARTIES-©«JTRACTANTES. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER SOCLES SUIVANTES: 

A. ACCESSION D'AUTRES PAYS A L'ACCORD OU_ACCEPTATION DE CELUI-CI PAR 
D'AUTRES PAYS 

B. EXAMEN DE LEGISLATIONS ANTIDUMPING ÈÏ-15E REGLEMENTS D'APPLICATION 
DE PARTIES A L'ACCORD (ADP/1 ET/KDIffiNDA) 

i) CEE (ADP/1/ADD.1/REV.1* ETsASP/W/162, 166, 174, 175 ET 183; 
ADP/1/ADD.1/SUPPL.4 ET ADP/W/152, 164, 180 ET 181) 

/ 

ii) AUSTRALIE (ADP/1/ADD.18/REV.1/SUPPL.2) 

iii) NOUVELLE-ZELANDE^|TPM/ADD. 15) 

iv) MEXIQUE (ADP/l/>fiD.27 ET CORR.l ET ADD.27/SUPPL.1) 

v) BRESIL (AD^ni^DD.26/SUPPL.l ET CORR.l, ET ADP/W/170 ET 178) 

vi) PAKISTAN^-CADP/l/ADD.24 ET ADP/W/117, 120 ET 124) 

vii) AUTRES \EGJ6LATI0NS ET/OU REGLEMENTS D'APPLICATION 0 
A SA REUNION DES 30 MAI ET 1ER JUIN, LE COMITE EST CONVENU DE 

REPRENDRE, A SA PROCHAINE REUNION ORDINAIRE, L'EXAMEN DU REGLEMENT (CEE) 
N° 1761/87 DU CONSEIL DU 22 JUIN 1987 (ADP/1/ADD.1/SUPPL.5). LA MODIFI
CATION RESULTANT DE CE REGLEMENT A ETE INCORPOREE DANS LE REGLEMENT (CEE) 
N° 2423/88 DU CONSEIL DU 11 JUILLET 1988, DONT LE TEXTE A ETE DISTRIBUE 
SOUS LA COTE ADP/1/ADD.1/REV.1. PAR CONSEQUENT, LORSQUE LE COMITE EXAMI
NERA CE DERNIER DOCUMENT, IL POURSUIVRA SON DEBAT SUR LA MODIFICATION 
FAISANT L'OBJET DU REGLEMENT (CEE) N° 1761/87 DU CONSEIL. 
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2. 

C. RAPPORTS SEMESTRIELS SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE DE LUTTE 
CONTRE LE DUMPING ENTRE LE 1ER JANVIER ET LE 30 JUIN 1988 (ADP/37 
ET ADDENDA) 

D. RAPPORTS SUR TOUTES LES DECISIONS PRELIMINAIRES OU FINALES EN 
MATIERE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING (ADP/W/176, 179, 184, 185 
ET 186) 

E. RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL 
DE LA MISE EN OEUVRE DU CODE ANTIDUMPING 

F. CEE - REGLEMENT (CEE) N° 1761/87 DU CONSEIL DU 22 JUIN 1987 
- DEMANDE DE CONCILIATION PRESENTEE PAR LE JAPON AU TITRE 
DE L'ARTICLE 15:3 DE L'ACCORD (ADP/39) 

G. CEE - ENQUETES ANTIDUMPING SUR DES IMPORTATIONS D'UREE EN PROVE
NANCE DE DIVERS PAYS (ADP/M/22, PARAGRAPHES 73 A 81 ET 
ADP/W/182) 

H. AUSTRALIE - DROITS ANTIDUMPING SUR LES TRANSFORMATEURS D'ALIMEN
TATION EN PROVENANCE DE FINLANDE (ADP/M/22, 
PARAGRAPHES 95 A 99) 

I. AUTRES QUESTIONS 

J. EXAMEN ANNUEL ET RAPPORT AUX PARTIES CONTRACTANTES 

3. LES PARTIES A L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE REPRE
SENTES A LA REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS 
DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 
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